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Éléments de contexte


A. Contexte
Conformément à l’article 29 de la Convention de 2003 et au chapitre V des Directives opérationnelles en vigueur, les États parties soumettent leurs rapports périodiques : (i) sur la mise en œuvre de la Convention au niveau national et sur l’état des éléments inscrits sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité (ci-après, la Liste représentative), et, séparément ; (ii) sur l’état des éléments inscrits sur la Liste du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente (ci-après, la Liste de sauvegarde urgente).
Les rapports périodiques de la Convention de 2003 ont été réformés en 2017 afin d’en améliorer la qualité, l’utilité et l’opportunité, ainsi que pour remédier au faible taux de soumission, à la suite de la décision prise lors de la douzième session du Comité en 2017 (Décision 12.COM 10). Le mécanisme a été aligné sur le Cadre global des résultats de la Convention afin de garantir la cohérence du processus avec les objectifs généraux de la Convention et permettre un suivi plus efficace pour atteindre ces objectifs (Résolution 7.GA 9 et Décision 14.COM 8). Ces réformes ont porté sur le processus de rapport relatif à la mise en œuvre de la Convention et à l’état actuel des éléments inscrits sur la Liste représentative (la soumission de rapports sur les éléments inscrits sur la Liste de sauvegarde urgente n’a pas été concerné par la réforme, tandis que le Registre de bonnes pratiques de sauvegarde n’a jamais fait l’objet d’un mécanisme de rapport).
La périodicité du processus de rapport périodique a également été modifiée, de sorte que les États parties soumettent leurs rapports tous les six ans sur la base d’un système de rotation régionale (Décision 13.COM 8). L’approche régionale adoptée a permis d’améliorer de manière significative l’opportunité et le taux de soumission des rapports, tout en renforçant le développement des capacités et l’apprentissage entre pairs. Le premier cycle régional de rapport a également permis l’analyse régionale des principales tendances. Par ailleurs, l’exercice de rapports périodiques est de plus en plus lié à d’autres mécanismes de coopération internationale de la Convention, contribuant à éclairer les processus d’évaluation et de soumission de candidatures, ainsi qu’à définir les priorités en matière d’Assistance internationale et de mesures de sauvegarde ciblées.
Le calendrier du premier cycle de rapport a été défini comme suit – les taux de soumission par région sont également indiqués :
· Amérique latine et Caraïbes (cycle 2021) : rapports périodiques soumis au 15 décembre 2020 pour examen par le Comité lors de sa seizième session en 2021 ; vingt-huit États parties sur trente-deux (87,5 pour cent) ont soumis leur rapport.
· Europe (cycle 2022) : rapports périodiques soumis au 15 décembre 2021 pour examen par le Comité lors de sa dix-septième session en 2022 ; quarante-quatre États parties en Europe (100 pour cent) ont soumis leur rapport.
· États arabes (cycle 2023) : rapports périodiques soumis au 15 décembre 2022 pour examen par le Comité lors de sa dix-huitième session en 2023 ; les dix-huit États arabes parties à la Convention au moment de l’établissement des rapports (100 pour cent) ont soumis leur rapport.
· Afrique (cycle 2024) : rapports périodiques soumis au 15 décembre 2023 pour examen par le Comité lors de sa dix-neuvième session en 2024 ; les quarante-quatre États d’Afrique parties à la Convention au moment de l’établissement des rapports (100 pour cent) ont soumis leur rapport.
· Asie et Pacifique (cycle 2025) : rapports périodiques soumis au 15 décembre 2024 pour examen par le Comité lors de sa vingtième session en 2025 ; trente-huit États parties sur quarante-deux (90,5 pour cent) ont soumis leur rapport.
B. Vers un système de soumission unique à l’échelle mondiale : calendrier et étapes clés
La Déclaration de MONDIACULT 2022 a invité l’UNESCO à produire un Rapport global sur les politiques culturelles, tous les quatre ans, dont la première édition a été publiée en 2025, nécessitant des adaptations au titre de la Convention de 2003 afin de soutenir cette analyse mondiale approfondie. En réponse, le Comité intergouvernemental de la Convention de 2003 a approuvé une feuille de route vers un système de soumission unique à l’échelle mondiale, exigeant que tous les États parties soumettent leur rapports au 30 juin 2027, puis tous les quatre ans (plus récemment lors de sa vingtième session en décembre 2025, voir la Décision 20.COM 6.c), sous réserve de l’approbation des amendements aux Directives opérationnelles par la onzième session de l’Assemblée générale. Ce système prévoit ce qui suit :
· Les rapports des États parties sur la mise en œuvre de la Convention et sur l’état des éléments inscrits sur la Liste représentative, ainsi que les rapports des États parties concernant les éléments inscrits sur la Liste de sauvegarde urgente, ainsi que les rapports des États non parties à la Convention sur les éléments inscrits sur la Liste représentative, seront soumis le 30 juin 2027, puis tous les quatre ans par la suite.
· L’Assemblée générale, lors de sa onzième session (17–18 juin 2026 au Siège de l’UNESCO), examinera les amendements nécessaires aux Directives opérationnelles pour la mise en œuvre de la Convention de sorte à soutenir ce passage.
· Tous les États seraient invités à soumettre leurs rapports par le biais des formulaires prévus à cet effet, actuellement en cours de révision afin de les simplifier (formulaire ICH-10 et formulaire ICH-11). À la suite de leur soumission, les Organes directeurs de la Convention continueront à examiner ces rapports, qui seront ensuite portés à l’attention de la Conférence générale de l’UNESCO, conformément à l’article 30 de la Convention.
· En attendant, la soumission de tous les types de rapports pour l’échéance du 15 décembre 2026 est suspendue, y compris pour les rapports en retard.
Le Comité continuera à examiner les rapports périodiques sur la mise en œuvre de la Convention et sur l’état des éléments inscrits sur la Liste représentative soumis par les États parties (conformément à l’article 29 de la Convention) et sur l’état des éléments inscrits sur la Liste de sauvegarde urgente. De même, les rapports périodiques continueront d’être soumis par le Comité à l’Assemblée générale et portés à l’attention de la Conférence générale de l’UNESCO (conformément à l’article 30 de la Convention).
C. Établissement des rapports périodiques au titre de la Convention : aperçu des modalités actuelles et des points à améliorer
Le Secrétariat a organisé cinq consultations régionales en ligne, chacune précédée d’une enquête dédiée, aux mois d’avril et mai 2025, en préparation de l’année de réflexion en cours. Au total, 290 participants ont pris part à ces consultations, notamment des points focaux pour les rapports périodiques, des facilitateurs du réseau mondial de l’UNESCO et des représentants des centres de catégorie 2 actifs dans le domaine du patrimoine vivant. Les principales recommandations ont porté sur la simplification des formulaires de rapport et l’amélioration des outils de soumission en ligne. Les suggestions principales ont mis l’accent sur la nécessité de simplifier les formulaires en réduisant et en fusionnant certaines questions, ainsi qu’en supprimant les redondances. D’autres améliorations peuvent inclure des réponses optionnelles pour certaines sous-sections, l’élaboration d’un manuel technique proposant des conseils étape par étape, ainsi que des améliorations de la convivialité de l’interface utilisateur.
L’approche visant à simplifier le formulaire ICH-10 pour la soumission de rapports sur la mise en œuvre de la Convention et sur l’état des éléments inscrits sur la Liste représentative doit trouver un équilibre entre réduction structurelle et préservation de l’intégrité analytique. Le formulaire comprend actuellement trois sections principales, parmi lesquelles la section B constitue la partie la plus complexe, dans la mesure où elle rend compte du Cadre global de résultats à travers des domaines thématiques, des indicateurs et des facteurs d’évaluation, ainsi que des niveaux de référence calculés automatiquement. La simplification proposée se concentre donc principalement sur cette section, tout en procédant également à un vérification des sections A et C afin d’éliminer les répétitions. L’objectif est de réduire de manière significative le nombre de questions, en visant une diminution substantielle grâce à la suppression, la fusion, la reformulation et le regroupement des items, tout en maintenant un alignement clair avec le Cadre global de résultats. Une attention particulière est accordée à l’amélioration de la qualité des réponses, notamment en encourageant l’utilisation de questions à échelle plutôt que de formats binaires, ainsi qu’à la résolution des limitations du système actuel de calcul des niveaux de référence. Dans le même temps, il est nécessaire de préserver la continuité avec les niveaux de référence existants, lorsque cela est pertinent.
L’approche visant à simplifier le formulaire ICH-11 pour l’établissement de rapports sur l’état des éléments inscrits sur la Liste de sauvegarde urgente s’appuiera sur les révisions proposées de la section C du formulaire ICH-10 consacré aux éléments inscrits sur la Liste représentative, tout en préservant les objectifs spécifiques et les particularités liées aux éléments propres à chaque formulaire. En parallèle, cette révision devra être menée avec une attention particulière afin de maintenir l’alignement avec le formulaire ICH-02 USL à RL, utilisé pour les demandes de transfert d’éléments de la Liste de sauvegarde urgente vers la Liste représentative, garantissant ainsi la continuité et la compatibilité entre ces mécanismes interconnectés. En effet, le passage à un système de soumission unique aurait une incidence sur le processus de transfert des éléments de la Liste de sauvegarde urgente vers la Liste représentative, lequel a été lié à l’établissement des rapports périodiques dans le cadre des résultats de la Réflexion globale sur les mécanismes d’inscription sur les listes de la Convention (2018–2022). Dans le cadre du nouveau système, les demandes de transfert d’éléments de la Liste de sauvegarde urgente vers la Liste représentative pourront être déposées à la date de soumission unique du 30 juin 2027, puis tous les quatre ans par la suite. Par ailleurs, aucune révision majeure du formulaire ICH-02 USL à RL n’est prévue. En outre, le processus de transfert d’un élément de la Liste représentative vers la Liste de sauvegarde urgente, pour lequel le délai statutaire est fixé au 31 janvier, ne devrait pas être affecté par la mise en place du nouveau système de rapport.
Les consultations susmentionnées ont également mis en évidence la nécessité pour le système de rapport périodique de couvrir l’état des programmes, projets et activités sélectionnés pour le Registre des bonnes pratiques de sauvegarde, ce qui n’est pas le cas dans le système actuel. Le changement prévu n’aura pas d’incidence immédiate sur les programmes, projets et activités figurant dans le Registre des bonnes pratiques de sauvegarde. Cela s’explique principalement par le fait que la configuration du Registre diffère de celle de la Liste représentative et de la Liste de sauvegarde urgente, en ce sens qu’elle reconnaît les interventions « achevées » et « en cours ». Ainsi, la logique de rapport pour les deux listes n’est pas automatiquement applicable au Registre. Parallèlement, les organes directeurs de la Convention ont mené une réflexion sur une mise en œuvre plus large de l’article 18 de la Convention afin de faciliter le partage des bonnes pratiques de sauvegarde (voir la version préliminaire de la plateforme en ligne, lancée en mai 2025).
Le travail techniquement complexe de simplification des formulaires de rapport périodique devrait bénéficier des discussions qui seront menées lors de la réunion mondiale de réflexion en question, afin d’affiner les révisions proposées avant la mise à disposition des formulaires aux États parties. L’objectif est de publier une version Word des formulaires révisés d’ici le 30 juin 2026 (cible).
D. Renforcement des capacités pour l’établissement des rapports périodiques
Le passage d’un système de soumission à l’échelle mondiale des rapports périodiques nécessite la planification d’une stratégie de renforcement des capacités ciblée. Celle-ci doit tenir compte des ressources financières et humaines nécessaires à la lumière du nouveau calendrier de présentation des rapports, tout en conservant les pierres angulaires de la stratégie actuelle, telles que l’approche régionale et l’accent mis sur l’apprentissage par les pairs, qui se sont révélées efficaces au cours du premier cycle régional de présentation des rapports. Dans ce cadre, les activités de renforcement des capacités pourraient bénéficier d’une coopération et d’une collaboration renforcées avec les centres de catégorie 2, qui ont joué un rôle essentiel dans l’organisation et l’accueil des activités de formation au cours du cycle actuel et qui se sont déclarés prêts à s’impliquer plus largement dans l’exercice de rapports périodiques.
À ce jour, le Secrétariat a planifié une série d’activités au niveau mondial avec l’appui des centres de catégorie 2. Celles-ci comprennent une formation en ligne de formateurs, prévue du 17 au 18 septembre 2026, ainsi que la publication de ressources de renforcement des capacités actualisé à l’intention des points focaux, sur la page web dédiée de la Convention, entre septembre et octobre 2026. Parallèlement, des consultations avec les centres de catégorie 2 sont en cours afin de définir les modalités concrètes de coopération au niveau régional.
Bien que ces activités prévues constituent une avancée importante et très positive pour le renforcement des capacités en matière de rapport périodique, elles ne suffiront pas, à elles seules, à garantir un renforcement équitable des capacités dans toutes les régions. Des ressources financières et humaines supplémentaires seront nécessaires pour soutenir une mise en œuvre plus soutenue et plus inclusive, afin de garantir une couverture adéquate de l’ensemble des régions. À cet égard, un appui supplémentaire serait important pour consolider et renforcer ces efforts à plus grande échelle.
E. Réunion de réflexion mondiale
L’année de réflexion, qui conclut le cycle actuel de rapports périodiques, sera déterminante pour évaluer les enseignements tirés et identifier les lacunes, en vue de renforcer davantage les mécanismes de rapport périodique de la Convention et d’améliorer le suivi axé sur les résultats. En tant qu’étape clé de cette année de réflexion, la présente réunion de réflexion mondiale permettra de faire le point sur les enseignements tirés, tout en jetant les bases des cycles à venir à la lumière du passage à un système unique de soumission mondiale des rapports périodiques.
Réunissant les points focaux pour les rapports périodiques (le Secrétariat a appelé à leur désignation par lettre circulaire le 13 mars 2026) ainsi que les principaux acteurs techniques, la réunion a été conçu également comme une plateforme importante pour affiner la révision des formulaires de rapport périodique. En outre, elle offre au Secrétariat l’occasion de partager des informations sur l’approche de renforcement des capacités pour les prochains cycles de rapport périodique.
La page web dédiée fournit l’ordre du jour et le calendrier, des informations contextuelles ainsi que la liste des invités, tandis que le présent document comprend une liste des principaux documents statutaires et décisions des organes directeurs relatifs aux rapports périodiques au titre de la Convention de 2003 (annexe I), ainsi que le calendrier du passage à un système de soumission unique à l’échelle mondiale des rapports périodiques (annexe II).


[bookmark: _Annexe_I:]Annexe I: 
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	Sessions
	Documents
	Résultats

	Douzième session du Comité (4-9 décembre 2017, l’île de Jeju, République de Corée)

	Projet d’amendements aux Directives opérationnelles sur l’exercice de soumission des rapports périodiques
	ITH/17/12.COM/10
	Décision 12.COM 10

	Septième session de l’Assemblée générale (4-6 juin 2018, Siège de l’UNESCO)

	Projet de cadre global de résultats
	ITH/18/7.GA/9
	Résolution 7.GA 9

	Treizième session du Comité (26 novembre-1 décembre 2018, Port Louis, République de Maurice)

	Réforme du mécanisme des rapports périodiques
	ITH/18/13.COM/8
	Décision 13.COM 8

	Quatorzième session du Comité (9-14 décembre 2019, Bogota, Colombie)

	Réforme du mécanisme des rapports périodiques
	LHE/19/14.COM/8
	Décision 14.COM 8

	Seizième session du Comité (13-18 décembre 2021, En ligne)

	Examen des rapports des États parties sur l’état actuel d’éléments inscrits sur la Liste du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente
	LHE/21/16.COM/7.a
	Décision 16.COM 7.a
Voir également les décisions individuelles au titre du point 7.a

	Examen des rapports du premier cycle de rapports périodiques sur la mise en œuvre de la Convention et sur l’état actuel des éléments inscrits sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité des États parties d’Amérique latine et des Caraïbes
	LHE/21/16.COM/7.b
	Décision 16.COM 7.b

	Examen des rapports des États non parties sur l’état actuel des éléments inscrits sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité
	LHE/21/16.COM/7.c
	Décision 16.COM 7.c

	Dix-septième session du Comité (28 novembre-3 décembre 2022, Rabat, Royaume du Maroc)

	Examen des rapports des États parties sur l’état actuel des éléments inscrits sur la Liste du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente
	LHE/22/17.COM/6.a Rev.
	Décision 17.COM 6.a
Voir également les décisions individuelles au titre du point 6.a

	Examen des rapports du premier cycle de rapports périodiques sur la mise en œuvre de la Convention et sur l’état actuel des éléments inscrits sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité des États parties d’Europe
	LHE/22/17.COM/6.b Rev. 
	Décision 17.COM 6.b

	Point sur le premier cycle de rapports périodiques sur la mise en œuvre de la Convention et sur l’état actuel des éléments inscrits sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité des États parties d’Amérique latine et des Caraïbes (cycle 2021), des États arabes (cycle 2023) et en Afrique (cycle 2024)
	LHE/22/17.COM/6.c
	Décision 17.COM 6.c

	Rapport analytique du premier cycle de rapports périodiques sur la mise en œuvre de la Convention et sur l’état actuel des éléments inscrits sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité des États parties d’Amérique latine et des Caraïbes
	LHE/22/17.COM/INF.6.c Rev.
	Décision 17.COM 6.c

	Dix-huitième session du Comité (5-8 décembre 2023, Kasane, République du Botswana)

	Examen des rapports des États parties sur l’état actuel des éléments inscrits sur la Liste du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente
	LHE/23/18.COM/7.a
	Décision 18.COM 7.a
Voir également les décisions individuelles au titre du point 7.a

	Examen des rapports du cycle régional de rapports périodiques sur la mise en œuvre de la Convention et sur l’état actuel des éléments inscrits sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité des États parties dans les États arabes
	LHE/23/18.COM/7.b Rev.
	Décision 18.COM 7.b

	Point sur les cycles régionaux de rapports périodiques et proposition d’amendements relatifs aux Directives opérationnelles
	LHE/23/18.COM/7.c Rev.
	Décision 18.COM 7.c

	Rapport analytique du premier cycle de soumission de rapports périodiques sur la mise en œuvre de la Convention et sur l’état actuel des éléments inscrits sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité par les États parties en Europe
	LHE/23/18.COM/INF.7.c
	Décision 18.COM 7.c

	Dixième session de l’Assemblée générale (11-12 juin 2024, Siège de l’UNESCO)

	Rapport du Comité à l’Assemblée générale (de janvier 2022 à décembre 2023)
	LHE/24/10.GA/5
	Résolution 10/GA 5

	Rapport du Secrétariat sur ses activités (de janvier 2022 à décembre 2023)
	LHE/24/10.GA/6
	Résolution 10/GA 6

	Dix-neuvième session du Comité (2-6 décembre 2024, Asunción, République du Paraguay)

	Examen des rapports des États parties sur l’état actuel des éléments inscrits sur la Liste du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente
	LHE/24/19.COM/6.a
	Décision 19.COM 6.a
Voir également les décisions individuelles au titre du point 6.a

	Examen des rapports du cycle régional de rapports périodiques sur la mise en œuvre de la Convention et sur l’état actuel des éléments inscrits sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité des États parties en Afrique
	LHE/24/19.COM/6.b
	Décision 19.COM 6.b

	Point sur les cycles régionaux de rapports périodiques de la Convention
	LHE/24/19.COM/6.c
	Décision 19.COM 6.c

	Rapport analytique du premier cycle de soumission de rapports périodiques sur la mise en œuvre de la Convention et sur l’état actuel des éléments inscrits sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité par les États parties dans les États arabes
	LHE/24/19.COM/INF.6.c
	Décision 19.COM 6.c

	Vingtième session du Comité (8-12 décembre 2025, New Delhi, Inde)

	Examen des rapports des États parties sur l’état actuel des éléments inscrits sur la Liste du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente
	LHE/25/20.COM/6.a

	Décision 20.COM 6.a
Voir également les décisions individuelles au titre du point 6.a

	Examen des rapports du cycle régional de rapports périodiques sur la mise en œuvre de la Convention et sur l’état actuel des éléments inscrits sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité des États parties en Asie et dans le Pacifique
	LHE/25/20.COM/6.b

	Décision 20.COM 6.b


	Point sur les cycles régionaux de rapports périodiques de la Convention et proposition d’amendements connexes aux Directives opérationnelles
	LHE/25/20.COM/6.c

	Décision 20.COM 6.c


	Rapport analytique du premier cycle des rapports périodiques sur la mise en œuvre de la Convention et sur l’état actuel des éléments inscrits sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité par les États parties en Afrique
	LHE/25/20.COM/INF.6.c
	Décision 20.COM 6.c





[bookmark: _Annexe_II:]Annexe II: 
	Calendrier et étapes clés : transition vers un système de soumission unique à l’échelle mondiale des rapports périodiques

	Calendrier
	Activité

	28-30 avril 2026
	Réunion de réflexion mondiale sur les mécanismes de rapport périodique de la Convention de 2003

	17-18 juin 2026
	Examen des révisions proposées aux Directives opérationnelles pour la mise en œuvre de la Convention lors de la onzième session de l’Assemblée générale

	19 juin 2026
	Quatorzième réunion annuelle de coordination des centres de catégorie 2 actifs dans le domaine du patrimoine culturel immatériel – réunion privée

	30 juin 2026 (cible)
	Publication de la version Word des formulaires révisés

	De septembre à octobre 2026
	Publication de ressources actualisées de renforcement des capacités relatifs aux rapports périodiques

	17-18 septembre 2026
	Formation de formateurs en ligne 

	De septembre 2026 à février 2027
	Activités de formation ciblées avec l’appui des centres de catégorie 2 (adaptées à chaque région)

	De janvier à juin 2027
	Appui de suivi ciblé (en ligne) aux points focaux avec l’appui des centres de catégorie 2

	30 juin 2027
	Date de soumission unique à l’échelle mondiale

	À partir de juillet 2027
	Analyse des rapports périodiques avec l’appui des centres de catégorie 2
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